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I. Introduction 

 

Il est évident que lorsqu’on est propriétaire d’un bien et qu’on décide de le louer, on court un 

certain risque. On transmet la possession de notre bien à un tiers ce qui équivaut à avoir moins 

de maîtrise dessus. Ce risque, tout le monde n’est pas forcément prêt à le prendre. En effet, bon 

nombre de situations ou de problèmes peuvent se produire dans une relation concernant un 

contrat de bail. Le locataire peut, par exemple, arrêter du jour au lendemain de payer son loyer 

ou endommager le bien du bailleur1.  

Afin de protéger le bailleur de ces situations qui peuvent assez vite dégénérer, la loi a mis au 

bénéfice du bailleur divers droits, comme celui de pouvoir résilier de manière anticipée le bail 

si le locataire est en retard dans le paiement de son loyer (art. 257d du Code des obligations du 

30 mars 1911 CO2), ou encore, en lui octroyant un droit de rétention sur les meubles s’il s’agit 

d’un local commercial3.  

Il existe encore d’autres garanties qui peuvent permettre au bailleur d’être davantage protégé 

contre les risques de mettre son bien en location :  

- Le bailleur peut exiger que d’autres personnes signent conjointement le bail afin qu’elles 

deviennent codébiteurs solidaires. Cela permettra au bailleur de pouvoir demander le 

paiement du loyer à toutes les personnes qui ont signé le bail (art. 144 CO).  

- Le bailleur peut demander à ce qu’une personne tierce se porte garante du locataire. Ce 

qui signifie que s’il ne respecte pas ses obligations, le bailleur pourra se retourner contre 

le tiers garant (cautionnement art. 492ss CO, porte-fort art. 111 CO, reprise cumulative 

de dette ou toute autre forme de garantie comme une garantie bancaire)4. 

- Pour couvrir d’éventuels dégâts, le bailleur peut exiger du locataire qu’il contracte une 

assurance responsabilité civile5.  

- Le bailleur peut exiger de son locataire de fournir des sûretés6, aussi appelées « garantie-

loyer »7.  

Le contrat de bail, comme tout contrat, prévoit un certain nombre d’obligations du locataire 

envers le bailleur8.  

                                                           
1 Lachat, 2008, p. 353.  

2 RS 220.  

3 Lachat, 2008, p. 353. 

4 Ibid., pp. 353-354. 

5 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 136.  

6 Lachat, 2008, pp. 353-354.  

7 Müller/Follonier-Ayala, 2012, p. 170.  

8 Foëx, 2002, p. 3.  
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Etant donné que le contrat de bail est un contrat de durée, il est légitime que le bailleur souhaite 

obtenir la garantie que les obligations du locataire seront exécutées dans les formes9. 

De ce fait, les sûretés sont fréquemment utilisées par les parties à un contrat de bail car elles 

permettent de donner au bailleur une assurance que le locataire respectera ses obligations 

contractuelles10.  

En revanche, il est essentiel de retenir que les sûretés ne doivent pas obligatoirement être 

constituées lorsqu’un contrat de bail est conclu entre des parties11. La constitution de sûretés 

n’est pas imposée par la loi12 mais repose sur le consentement des deux parties au contrat de 

bail, soit du locataire et du bailleur13.  

La loi prévoit des règles spécifiques concernant le contrat de bail à usage d’habitation et pour 

locaux commerciaux14 :  

- Si les sûretés sont données par le locataire en espèces ou sous forme de papiers-valeurs, 

la loi prévoit des restrictions à la liberté des parties (art. 257e CO). 

- Si le bail concerne des locaux commerciaux, la loi accorde au bailleur un droit de 

rétention, soit un droit de gage légal (art. 268 à 268b CO). 

- Une solidarité passive est instituée entre l’ancien locataire et le nouveau locataire dans 

différents cas d’espèces (art. 263 CO et 121 al. 2 du Code civil suisse du 10 décembre 

1907 CC15). 

- Si le locataire tombe en faillite après la délivrance de la chose, la loi confère au bailleur 

une prétention tendant à la fourniture de sûretés (art. 266h CO)16. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
9 Foëx, 2002, p. 3. 

10 Ibid. 

11 Carron/Plattner, 2014, p. 34. 

12 Marchand, 2010, p. 245. 

13 Carron/Plattner, 2014, p. 34. 

14 Foëx, 2002, p. 3. 

15 RS 210.  

16 Foëx, 2002, p. 3. 
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II. Modalités des sûretés conventionnelles (garantie de loyer) 

 

Lors de la conclusion d’un contrat de bail, les parties sont en principe libre de décider que 

certaines ou toutes les prétentions du bailleur seront garanties par des sûretés17.  

Il existe 2 types de sûretés :  

- Les sûretés réelles (gage sur des créances et autres droits, transfert de propriété aux fins 

de garantie, nantissement, etc.) 

- Les sûretés personnelles (garantie bancaire, cautionnement, porte-fort, reprise 

cumulative de dette18, etc.)19. 

Dès la constitution de sûretés, le bailleur possède un droit réel ou personnel lui permettant de 

se protéger contre l’insolvabilité du locataire, en plus des prétentions qu’il possède déjà selon 

le contrat de bail20.  

Chacune de ces sûretés comportent des règles spécifiques, comme par exemple, les art. 492ss 

CO pour le cautionnement et les art. 884ss CC pour le gage mobilier. La constitution et les 

effets des sûretés peuvent être différents, c’est pourquoi il est important de respecter le régime 

juridique applicable à chaque type de sûretés21.  

En outre, le CO contient des règles spécifiques (art. 257e al. 1 à 4 CO) concernant les relations 

entre locataire et bailleur d’un bail à usage d’habitation ou de locaux commerciaux22.  

La décision de constituer des sûretés par le locataire peut être prise lors de la conclusion du bail 

ou plus tard. En effet, il est possible d’exiger du locataire d’un bail à usage d’habitation ou de 

locaux commerciaux qu’il fournisse des sûretés après la conclusion du bail, mais certaines 

règles doivent être respectées. Le bailleur doit obligatoirement se servir de la formule officielle 

et respecter le délai prévu à l’art. 269d al. 1 CO (sauf dans le cas de la faillite du locataire après 

délivrance de la chose, art. 266h al. 1 CO)23.  

                                                           
17 Foëx, 2002, p. 3. 

18 Pour plus d’informations sur la distinction entre le cautionnement et la reprise cumulative de dette lire le 

Jugement du Tribunal des baux du canton de Vaud du 8 février 2006, confirmé par arrêt de la Chambre des recours 

du 12 janvier 2007 dans la cause D. c/H.  

19 Foëx, 2002, p. 3. 

20 Ibid. 

21 Ibid., p. 4.  

22 Ibid.  

23 Ibid.  
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En principe, lorsque les parties décident de constituer des sûretés, elles sont libres quant au 

choix du type de sûretés. Dès que les parties ont déterminé le type de sûretés, ces dernières sont 

constituées conformément aux exigences légales tant quant à la forme qu’au fond24.  

Il est intéressant de relever que les sûretés ne sont pas forcément établies par le locataire en 

personne. Effectivement, la constitution de sûretés personnelles demande nécessairement 

l’implication d’un tiers (banque, caution). Les sûretés réelles, quant à elle, peuvent être 

instituées par un tiers. Dans ces cas-là, le contrat qui prévoit la constitution de sûretés sera 

conclu entre le bailleur et le tiers25.  

En ce qui concerne les modalités des sûretés, comme la durée ou ce qu’elles garantissent, les 

parties sont en principe libre de les déterminer tout en respectant le régime légal applicable à 

chaque type de sûretés26.  

Selon la doctrine, toutes les créances du bailleur à l’encontre du locataire sont garanties par les 

sûretés, sauf convention contraire des parties27.  

Dans les modalités à prévoir par les parties, il y a le montant des sûretés. La loi ne contient pas 

de règles qui délimitent le montant, à part en ce qui concerne les baux d’habitation. En effet, 

l’art. 257e CO pose un montant maximum correspondant à 3 mois de loyer28.  

En revanche, il est évident que si le bailleur demande des garanties disproportionnées, l’art. 21 

CO (lésion) et l’art. 270 CO (loyer abusif) peuvent s’appliquer29.  

Le locataire remplit son obligation de fournir des sûretés lorsqu’il exécute les actes 

indispensables à la constitution de celles-ci, comme par exemple, en remettant des espèces, en 

fournissant des papiers-valeurs ou en transférant la possession de la chose mobilière nantie. Si 

ce sont des sûretés personnelles, le locataire remplit son obligation si le tiers garant exécute les 

actes nécessaires à la constitution des sûretés, comme conclure le contrat de cautionnement, 

émettre la garantie locative ou remettre des espèces30.  

Si le locataire ne constitue pas les sûretés qu’il s’est engagé à fournir, il est possible de l’y forcer 

par le biais d’une exécution forcée. Les conditions changent en fonction du type de sûretés 

choisi : 

- Le bailleur peut poursuivre le locataire en constitution de la garantie de loyer en 

effectuant une poursuite en prestation de sûretés, si le locataire s’est engagé 

                                                           
24 Foëx, 2002, p. 5. 

25 Ibid.  

26 Ibid.  

27 Ibid.  

28 Ibid.  

29 Ibid.  

30 Ibid., p. 6.  
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personnellement à fournir les sûretés (art. 38 al. 1 de la loi fédérale du 11 avril 1889 sur 

la poursuite pour dettes et la faillite LP31).  

- Le bailleur peut déposer une action à l’encontre du locataire prévoyant la constitution 

d’un gage, si le locataire s’est engagé à remettre une chose mobilière en gage. Le 

jugement rendu pourra, par la suite, faire l’objet d’une exécution forcée de droit 

cantonal. 

- La solution sera la même, si le locataire s’est engagé à transférer la propriété d’une 

chose mobilière aux fins de garantie32.  

Au contraire, si le contrat de bail a été conclu oralement ou en utilisant la forme écrite simple 

et que le locataire s’est engagé à établir un gage immobilier, une exécution forcée n’est pas 

envisageable. En effet, le contrat de gage immobilier doit respecter les art. 799 al. 2 CC et 22 

al. 2 CO qui prescrivent la forme authentique, soit de passer devant un notaire. La situation est 

identique, si les sûretés doivent être fournies par un tiers et que ce dernier ne s’exécute pas33.  

Le fait de ne pas exécuter ou de mal exécuter l’obligation de fournir des sûretés peut avoir des 

conséquences sur le contrat de bail34. En effet, le bailleur possède plusieurs moyens de droit :  

- Le bailleur peut refuser de lui livrer la chose, soit les locaux (art. 82 CO) ou si les locaux 

n’ont pas encore été mis en sa possession, il peut résoudre le contrat au sens de l’art. 

107 al. 2 CO. 

- Si les sûretés doivent être fournies en espèces, le bailleur peut le contraindre à le faire 

par le biais d’une poursuite. Si cette dernière aboutit, soit que le locataire ne fait pas 

opposition, les sûretés seront consignées.  

- Le bailleur peut ouvrir action (en exécution) afin d’obliger le locataire à fournir les 

sûretés.  

- Le bailleur a la possibilité de résilier le bail de manière ordinaire. Par contre, le fait de 

pouvoir résilier de manière anticipée est très discuté35. En effet, cette question n’est pas 

débattue de façon unanime dans la doctrine et la jurisprudence. Une partie de la doctrine 

penche vers une application restrictive de cette possibilité, soit seulement dans de cas 

graves et en appliquant par analogie l’art. 257f al. 3 CO. Une autre partie de la doctrine 

s’exprime pour une résiliation pour justes motifs36.  

 

 

                                                           
31 RS 281.1.  

32 Foëx, 2002, p. 6.  

33 Ibid.  

34 Ibid.  

35 Lachat, 2008, p. 357.  

36 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 141.  
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III. Régime juridique de l’art. 257e CO 

 

A. En général  

 

L’art. 257e CO s’applique si : 

- Les sûretés sont fournies par un locataire,  

- En espèces ou sous forme de papiers-valeurs et 

- S’il s’agit d’un bail de locaux à usage d’habitation (al. 1, 2 et 3) ou de locaux 

commerciaux (al. 1 et 3)37. 

Selon l’art. 253b al. 2 CO, les appartements de vacances loués pour moins de trois mois ne 

rentrent pas dans le champ d’application de l’art. 257e CO. A l’inverse, cet article s’applique 

pour les logements de luxe38. 

Cela signifie que les autres sûretés, à savoir, celles constituées par un tiers, celles constituées 

par le locataire mais ni en espèces, ni sous forme de papiers-valeurs et celles relatives à des 

baux autres que des locaux commerciaux ou à usage d’habitation ne rentrent pas dans le champ 

d’application de l’art. 257e CO39. Cette disposition ne s’applique donc pas aux garanties 

bancaires, aux assurances, à la reprise de dette, à la cession de créance aux fins de sûretés et 

aux cautions. Il faut tout de même réserver l’alinéa 4 de l’art. 257e CO et toujours s’intéresser 

au droit cantonal40. 

Sauf accord contraire des parties, les sûretés garantissent l’ensemble des obligations du 

locataire. Le contrat-cadre romand (CCR) a même été au-delà41, en prévoyant que les sûretés 

garantissent non seulement les obligations du locataire durant le bail, mais aussi après, si ce 

dernier y reste sans droit (art. 2 al. 4 CCR)42. Le Tribunal fédéral (TF) admet même que la 

garantie peut couvrir les prétentions du bailleur si le locataire, ne voulant pas quitter les locaux, 

ne paie plus son loyer (ATF 129 III 360, JDT 2004 II 14)43.  

Aucun délai n’est prévu par l’art. 257e CO pour la constitution des sûretés par le locataire, mais 

elles sont généralement demandées avant la remise des clés. Le CCR, ainsi que le canton de 

Vaud, ont décidé de fixer un délai au locataire, ce dernier doit constituer les sûretés dans les 

trente jours suivant la signature du contrat mais au plus tard à l’entrée du locataire dans les 

locaux (art. 2 al. 2 CCR et art. 2 des dispositions paritaires romandes et règles et usages locatifs 

                                                           
37 Foëx, 2002, p. 8.  

38 Ibid.  

39 Ibid.  

40 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 138.  

41 Voir infra IV. B.  

42 Lachat, 2008, p. 355.  

43 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 138.  
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du canton de Vaud RULV)44. Ce délai peut bien évidemment être prolongé selon la volonté des 

parties.  

 

B. Dépôt des sûretés (art. 257e al. 1 CO) 

 

Les espèces ou les papiers-valeurs que le locataire a remis au bailleur aux fins de garantie 

doivent être déposées par ce dernier auprès d’une banque sur un compte de dépôt ou d’épargne 

fait au nom du locataire (art. 257e al. 1 CO). Cette disposition est de droit impératif, ce qui 

signifie qu’on ne peut pas y déroger45.  

Le bailleur doit s’exécuter dans les meilleurs délais, soit immédiatement selon le Tribunal 

fédéral (ATF 127 III 273/278, JDT 2001 II 8/12)46.  

Etant donné que les cantons sont en droit de légiférer sur ce point (art. 257e al. 4 CO)47, certains 

ont décidé de fixer un délai, comme les cantons de Genève, Fribourg et Vaud qui ont imposé 

un délai de 10 jours tandis que le canton de Neuchâtel a prévu un délai de 30 jours. Le CCR, 

quant à lui, fixe un délai de 10 jours au bailleur pour s’exécuter (art. 2 CCR)48.  

En principe, le bailleur peut choisir dans quelle banque il veut déposer les garanties fournies 

par le locataire49. L’art. 257e CO lui laissant le choix, il peut déposer les sûretés dans les 

établissements de crédit assujettis à la loi sur les banques. Cependant, certains cantons ont 

décidé de réglementer ce point, comme les cantons de Vaud, Fribourg et Neuchâtel qui 

demandent que la banque choisie se situe sur leur territoire. Le canton de Genève laisse le choix 

de la banque au locataire. Quant au CCR, il demande que la banque se trouve dans le lieu de 

situation de l’immeuble (art. 2 CCR)50.  

Le compte est ouvert au nom du locataire, s’il existe des colocataires, tous leurs noms sont 

notés, sauf si une autre solution est convenue entre le locataire et le bailleur51.  

Si le bailleur ne remplit pas son obligation, le locataire peut requérir de celui-ci qu’il s’exécute, 

partant il peut faire l’objet de poursuites pénales52. Le bailleur risque de se voir infliger une 

                                                           
44 Lachat, 2008, pp. 356-357.  

45 Foëx, 2002, p. 9.  

46 Ibid.  

47 Voir infra IV. A.  

48 Foëx, 2002, p. 9.  

49 Ibid.  

50 Ibid.  

51 Ibid.  

52 Ibid.  
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sanction pénale, selon les normes pénales édictées par les lois cantonales53 ou selon le Code 

pénal (abus de confiance art. 138 du Code pénal suisse du 21 décembre 193754)55.   

Même si le bailleur ne dépose pas les sûretés en début de bail, cela ne veut pas dire que le 

locataire n’a pas l’obligation de payer ses 3 premiers mois de loyer. Le fait de déposer des 

sûretés ne permet pas au locataire de violer son obligation de payer le loyer, s’il le fait, le 

bailleur peut résilier son bail de manière anticipée pour défaut de paiement (art. 257d CO)56. 

Cependant, le locataire a la possibilité d’établir de nouvelles garanties auprès d’un 

établissement bancaire, voire même, de compenser ses dettes envers le bailleur avec sa créance 

en restitution de la garantie fournie57.  

Dans la pratique, le bailleur donne le choix au locataire concernant l’établissement bancaire et 

le laisse exécuter lui-même le dépôt de la garantie58. Le locataire donne ensuite au bailleur un 

document qui prouve que les sûretés ont été constituées59.  

Selon la doctrine, l’art. 257e al. 1 CO fonde un cas de consignation à titre de sûretés et donne 

au bailleur un droit de gage. Si des espèces ou des papiers-valeurs au porteur sont remis auprès 

d’une banque, cela constitue une consignation irrégulière à titre de sûretés60. La propriété des 

sommes déposées est acquise par la banque et le bailleur obtient un droit de gage mobilier61.  

Si ce sont d’autres papiers-valeurs qui sont fournis (papiers-valeurs à ordre, papiers-valeurs 

nominatifs), cela sera une consignation régulière à titre de sûretés qui signifie que la propriété 

des titres reste au locataire. Mais ces titres seront grevés d’un droit de gage mobilier au profit 

du bailleur62.  

Une consignation fiduciaire à titre de sûretés est possible, la propriété des titres revient à la 

banque, qu’elle garde à titre de garantie pour le bailleur63.  

                                                           
53 Comme par exemple le Canton de Vaud qui prévoit une amende qui peut aller jusqu’à fr. 2'000.-, voire plus haut 

si l’auteur a agi avec cupidité, le juge n’étant pas lié par ce maximum (art. 5 al. 1 et 2 de la loi sur les garanties en 

matière de baux à loyer (LGBL) du 15 septembre 1971.  

54 RS 311.0.  

55 Lachat, 2008, p. 359.  

56 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 139.  

57 Foëx, 2002, p. 9.  

58 Ibid., p. 10.  

59 Lachat, 2008, p. 358.  

60 La garantie locative constituée auprès d’une banque représente un gage irrégulier. Si la voie de l’exécution 

forcée est choisie par la suite, il sera nécessaire de faire une poursuite en réalisation de gage (Arrêt de la Cour des 

poursuites et faillites du Tribunal cantonal du canton de Vaud du 16 août 2007 dans la cause P.c/H).  

61 Foëx, 2002, p. 10.  

62 Ibid.  

63 Ibid.  
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Ces différents cas de figure entrainent des relations contractuelles complexes, car des éléments 

de plusieurs contrats entrent en ligne de compte64.  

Les sûretés en espèces qui ont été déposées sur un compte produisent des intérêts au profit du 

locataire65.   

Le locataire qui serait au bénéfice d’une créance contre le bailleur ne peut pas la compenser 

avec les sûretés qu’il a fournies en espèces ou en papiers-valeurs dans une banque. Cela sous-

entend que le locataire ne peut pas arrêter de payer son loyer en invoquant la compensation66.  

La situation est différente si le bailleur n’a pas respecté son obligation de l’art. 257e al. 1 CO 

soit de déposer les sûretés dans une banque. En effet, si le bailleur a reçu des espèces de la part 

du locataire et qu’il ne les a pas déposées auprès d’une banque, il en est devenu propriétaire par 

mélange. Ce qui signifie que le locataire dispose d’une créance à l’encontre du bailleur qu’il 

peut compenser avec ses dettes67.  

Lorsque le locataire tombe en faillite, les sûretés se retrouvent dans la masse en faillite du 

locataire. Le bailleur possède un droit de priorité à ce que les sûretés lui soient versées car il 

détient un droit de gage (art. 37 al. 2 et 3, 198 et 219 al. 1 LP).  

Si la faillite concerne le bailleur, le locataire reste propriétaire des sûretés. Elles ne tombent pas 

dans la masse en faillite du bailleur. En revanche, si ce dernier n’a pas déposé les sûretés dans 

une banque alors qu’il en avait l’obligation, elles se mélangent à son patrimoine donc tombent 

dans la masse en faillite. Le locataire ne pourra pas compenser sa créance avec ses dettes envers 

le bailleur nées après la faillite, c’est pourquoi il est préférable pour lui que la constitution des 

sûretés s’élabore conformément à la loi68.  

Dans le cas où le bailleur déciderait de vendre son immeuble (cas d’un transfert de bail), le 

nouveau bailleur doit pouvoir disposer des sûretés, c’est pourquoi elles sont transférées avec le 

bail et le consentement du locataire. Cela n’est pas envisageable avec des garanties bancaires 

car elles sont attachées à la personne du locataire69.  

Le bailleur et le locataire ne peuvent pas compenser leurs créances respectives aussi longtemps 

que le bail est en cours70 (l’art. 2 al. 5 CCR l’a édicté expressément)71.  

 

                                                           
64 Foëx, 2002, p. 10. 

65 Lachat, 2008, p. 359.  

66 Foëx, 2002, p. 14.   

67 Ibid.  

68 Lachat, 2008, p. 360.  

69 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 143. 

70 Pour plus d’informations, se référer à l’arrêt de la Chambre des poursuites et faillites du Tribunal cantonal du 

canton de Fribourg du 21 juin 2013 dans la cause X. c/ Office des poursuites de la Gruyère et A. et consorts.  

71 Lachat, 2008, p. 360.  
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C. Montant des sûretés (art. 257e al. 2 CO) 

 

Concernant les sûretés fournies par un locataire de locaux à usage d’habitation, la loi pose un 

plafond maximum de 3 mois de loyer brut (art. 257e al. 2 CO)72. Cette règle étant relativement 

impérative, il est possible d’y déroger mais en faveur du locataire. Il est donc possible, par 

exemple, de prévoir que les sûretés ne garantiront que 2 mois de loyer et non 3 mois, comme le 

prescrit l’art. 257e al. 2 CO73.  

Le CCR a expressément prévu, à son art. 2 al. 1 CCR, que les sûretés ne peuvent dépasser trois 

mois de loyer net74. 

D’autre part, il est évident que si le loyer change en cours de bail, le montant maximum de la 

garantie de loyer peut aussi être modifié75.  

 

D. Libération des sûretés (art. 257e al. 3 CO) 

 

En cours de bail ou à sa fin, le bailleur peut demander à ce que les sûretés soient libérées pour 

son compte dans trois cas de figure (art. 257e al. 3 CO) :  

- Le locataire a donné son autorisation. Aucune exigence de forme n’est prévue par le 

CO, mais le CCR exige, à son art. 2 al. 6 CCR, la signature du bailleur et du locataire, 

donc l’accord des deux parties.  

- Le bailleur est au bénéfice d’un jugement exécutoire prévoyant que le locataire est 

condamné à payer un certain montant76. Un jugement est exécutoire s’il ne peut plus 

être attaqué par les parties, il acquiert l’autorité de chose jugée formelle. D’autres 

décisions peuvent être assimilées à des jugements car elles clôturent la procédure 

(transaction, désistement d’action ou retrait de la demande)77.  

- Le bailleur a fait notifier un commandement de payer au locataire qui est, soit non frappé 

d’opposition, soit dont l’opposition a été levée (art. 79-84 LP). Le bailleur possédant un 

droit de gage, cela peut être un commandement de payer ordinaire ou en réalisation de 

gage78. Le commandement de payer doit être encore valable et la poursuite ne doit pas 

                                                           
72 Foëx, 2002, p. 11.  

73 Carron/Plattner, 2014, p. 35.  

74 Lachat, 2008, p. 356.  

75 Foëx, 2002, p. 11.  

76 Lachat, 2008, p. 361. 

77 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 142. 

78 Lachat, 2008, p. 361. 
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être suspendue (art. 88 al. 2, 85 et 85a LP). De plus, il est essentiel que le 

commandement de payer indique que la créance découle du droit du bail79.  

L’alinéa 3 de l’art. 257e CO est absolument impératif, ce qui signifie qu’on ne peut pas y 

déroger. Cependant, il faut réserver les dispositions du CCR qui peuvent déroger valablement 

au droit fédéral80.  

Le CCR ainsi que les RULV ont décidé de déroger au CO en ne permettant pas au bailleur de 

libérer les sûretés avec un commandement de payer non frappé d’opposition ou dont 

l’opposition a été levée (art. 2 al. 6 CCR et 2 RULV).  

Si aucune des 3 hypothèses précitées ne sont remplies, la banque n’a pas l’autorisation de libérer 

les sûretés au bénéfice du bailleur.  

Lorsque le bailleur demande la libération des sûretés en cours de bail, il peut demander au 

locataire d’en reconstituer.  

Quand le bail se termine, le locataire devra demander au bailleur qu’il accepte par écrit de 

libérer les sûretés en sa faveur. Si le bailleur ne donne pas son accord, le locataire pourra 

s’adresser à l’autorité de conciliation, notifier un commandement de payer au bailleur ou 

simplement attendre le délai d’une année prévu à l’art. 257e al. 3 CO81.  

Si plusieurs personnes ont signé le bail, il est important qu’ils ouvrent action ensemble, 

autrement leur action sera rejetée pour cause de défaut de légitimation active82. 

De son côté, la banque doit libérer les sûretés au profit du locataire dans 3 cas de figure :  

- Le bailleur a donné son autorisation (le CCR demande expressément que le bailleur et 

le locataire donnent leurs accords par écrit, art. 2 al. 6 CCR).  

- Un jugement entré en force a été rendu.  

- Le locataire démontre que le bailleur n’a tenté aucune procédure judiciaire ou poursuite 

à son encontre, dans l’année qui suit la fin du bail. Si c’est un bail à durée déterminée, 

depuis l’échéance prévue. Si c’est un bail à durée indéterminée, depuis la date où une 

résiliation est intervenue valablement ou depuis la date où la prolongation a été fixée 

par l’autorité compétente. Cependant, si le locataire reste dans les locaux sans droit 

après une résiliation valable, le point du départ du délai d’une année est le jour de la 

restitution des locaux83.  

Lorsque le délai d’une année est passé, la restitution des sûretés au locataire par la banque 

s’exécute sans autre formalité et même si le bailleur n’est pas d’accord84. Il est important de 

                                                           
79 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 142. 

80 Lachat, 2008, p. 363. 

81 Ibid., p. 362.  

82 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 143. 

83 Lachat, 2008, pp. 361-362.  

84 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 143.  
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relever que la banque doit se montrer prudente lorsqu’elle décide de libérer les sûretés car elle 

peut engager sa responsabilité85. C’est pourquoi, il est préférable que durant le délai d’une 

année, elle contacte le bailleur afin de lui demander s’il a fait notifier un commandement de 

payer ou ouvert action contre le locataire. Si c’est le cas, la banque ne peut pas libérer les sûretés 

tant que la situation n’a pas été définitivement réglée86. 

Dans le cas où le locataire ne signale pas son changement de domicile car il déménage à 

l’étranger, le bailleur n’a pas d’autres choix que d’agir dans le délai d’une année pour obtenir 

un jugement avec autorité de chose jugée. Il est préférable que le bailleur informe par écrit la 

banque de ses agissements87.  

Il est évident que le bailleur et le locataire ne peuvent pas bénéficier des sûretés si ces dernières 

ont été apportées par un tiers88.  

 

E. Locaux commerciaux  

 

Au regard du texte de l’alinéa 1 de l’art. 257e CO, les différentes règles exposées précédemment 

s’appliquent aussi aux locaux commerciaux89.  

En revanche, l’alinéa 2 de l’art. 257e CO concernant le plafond des sûretés fixé à 3 mois de 

loyer brut ne s’applique qu’aux baux à usage d’habitation et non aux locaux commerciaux90.  

Cela ne signifie pas que le bailleur peut exiger des sûretés correspondant à plusieurs années de 

loyer. Le montant de la garantie doit être en rapport avec le risque que le bailleur encourt en 

louant ses biens. Si le montant des sûretés est trop élevé, la garantie peut être perçue comme 

contraire aux mœurs (art. 20 CO) ou engendrer l’application de l’art. 21 CO (lésion)91.  

De plus, le bailleur de locaux commerciaux, contrairement au bailleur de bail à usage 

d’habitation, dispose d’un droit supplémentaire à l’encontre du locataire, le droit de rétention92. 

                                                           
85 Foëx, 2002, p. 12.  

86 Lachat, 2008, p. 363.  

87 Burkhalter R. /Martinez-Favre, 2011, p. 143. 

88 Ibid.  

89 A l’inverse, le CCR ne s’applique pas aux locaux commerciaux (art. 4 des dispositions générales du CCR).  

90 Lachat, 2008, p. 356.  

91 Ibid.  

92 Lachat, 2008, p. 356, voir également Zurcher Pierre-Yves, Droit de rétention et poursuite, in : Contrat de bail 

commercial, édité par CVI Services SA, Lausanne 2002.   
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Le droit de rétention du bailleur de locaux commerciaux est un droit de gage légal qui porte sur 

des objets dont son titulaire n’a pas la possession directe93. En effet, ces objets restent en 

possession du locataire qu’il peut utiliser sans autre mais pas les aliéner94.   

Les art. 268 à 268b CO sont des règles relativement impératives, donc il est possible d’y déroger 

en faveur du locataire, par exemple, en réduisant la portée du droit de rétention mais il n’est pas 

possible de l’étendre95.  

Les objets concernés par le droit de rétention sont les meubles amenés par le locataire ou un 

tiers, se trouvant dans les locaux commerciaux loués et servant soit à l’aménagement, soit à 

l’usage de ceux-ci (art. 268 al. 1 CO). Concernant la portée de ce dernier point, la jurisprudence 

s’est révélée pour le moins généreuse96. 

Le droit de rétention ne porte que sur les objets qui sont saisissables, ce qui signifie que tout ce 

qui est énuméré à l’art. 92 LP (biens insaisissables) ne peut pas faire l’objet du droit de rétention 

(comme par exemple, les objets nécessaires au travail du locataire et les objets à usage personnel 

du locataire). Les meubles, dont le bailleur avait conscience ou devait avoir conscience qu’il 

n’appartenait pas au locataire mais à un tiers, ne font pas l’objet du droit de rétention (art. 268a 

al. 1 CO)97. 

En revanche, le droit de rétention s’étend aux objets que le sous-locataire a amené mais 

uniquement pour le loyer dont il est redevable auprès du sous-bailleur (art. 268 al. 2 CO)98.  

La garantie conférée par le droit de rétention concerne les loyers et les frais accessoires dus par 

le locataire. La jurisprudence a également admis que le droit de rétention garantissait les 

indemnités pour occupation illicite, les frais de remise en état des locaux, les frais de poursuite 

dont les frais d’exercice du droit de rétention et les intérêts moratoires. Par contre, ne sont pas 

inclus, les prétentions en dommages et intérêts ainsi que le montant des sûretés exigés au 

locataire99. 

La créance du bailleur est toutefois limitée au montant du loyer de l’année écoulée. Le loyer du 

semestre en cours est garanti seulement si le bailleur prouve que sa créance est mise en péril et 

que le bail est toujours en cours (art. 268 al. 1 CO)100. Le droit de rétention se renouvelle 

continuellement en fonction de la durée du bail car il garantit de nouveaux loyers et s’éteint 

automatiquement pour les anciennes créances non utilisées101.  

                                                           
93 Foëx, 2002, p. 15.  

94 Lachat, 2008, p. 320.  

95 Foëx, 2002, p. 15.  

96 Lachat, 2008, pp. 320-321.  

97 Ibid., p. 321.  

98 Ibid., p. 322.  

99 Ibid., pp. 322-323.   

100 Ibid., p. 323.  

101 Burkhalter R. /Martinez-Favre, 2011, p. 451.  
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Le droit de rétention ne peut être exercé que si le locataire a du retard dans le paiement de son 

loyer. Dès que le bailleur constate cela, il peut demander à l’office des poursuites du lieu de 

situation des locaux commerciaux une prise d’inventaire (art. 283 al. 1 LP). Le bailleur n’a pas 

besoin de prouver de manière précise sa créance, la vraisemblance suffit. Dès que la prise 

d’inventaire a été effectuée par un fonctionnaire de l’office, en présence du locataire, ce dernier 

ne peut plus disposer des objets inventoriés mais peut tout de même les utiliser. Les objets sont 

inscrits dans un procès-verbal qui sera ensuite envoyé au bailleur qui disposera d’un délai de 

10 jours pour faire une poursuite en réalisation de gage (art. 283 al. 3 LP). Le locataire est en 

droit de stopper la prise d’inventaire en réglant les arriérés de loyers ou en constituant des 

sûretés102.  

Le bailleur possède deux instruments à sa disposition lui permettant de protéger son droit de 

rétention si le locataire le menace. Le bailleur peut demander l’assistance de l’autorité 

compétente afin d’empêcher le locataire de déménager ou d’emmener des meubles du local 

commercial et en cas d’urgence, il peut solliciter l’intervention de la force publique. Si le 

locataire a emmené clandestinement des meubles du local commercial, le bailleur a la 

possibilité de faire appel à la force publique afin de faire réintégrer les objets dans les 10 jours 

suivant leur déplacement (art. 268b al. 1 et 2 CO et 284 LP)103.  

A la fin et en cours de bail, le droit de rétention s’éteint dès que les objets sont retirés des locaux 

commerciaux avec le consentement du bailleur104. 

Il est précisé que les dispositions sur le droit de rétention légal ont failli être abrogées lors des 

modifications législatives sur le droit d’assainissement entrées en vigueur le 1er janvier 2014105.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
102 Lachat, 2008, pp. 323-325.  

103 Ibid., p. 327.  

104 Ibid., p. 328.  

105 CF, Message modification LP, 2010, pp. 5908-5909.  
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IV. Dispositions complémentaires et contrat-cadre romand 

 

A. Réserve en faveur du droit cantonal  
 

Selon l’art. 257e al. 4 CO, « les cantons peuvent édicter des dispositions complémentaires ». La 

doctrine penche pour une interprétation large de cette disposition, qui prévoit que les cantons 

peuvent édicter des règles concernant la fourniture de sûretés par le locataire (art. 257e CO), 

soit en espèces ou sous forme de papiers-valeurs, mais également réglementer les autres types 

de sûretés (cautionnement, garantie bancaire, etc.)106. Cela signifie que les cantons peuvent 

décider d’étendre le régime juridique de protection prévu à l’art. 257e al. 1 à 3 CO à d’autres 

sûretés. Au regard de la législation de certains cantons (Genève, Valais et Vaud par exemple), 

ces derniers peuvent aussi restreindre l’utilisation de garantie, ce qui peut sembler aller au-delà 

de simples dispositions complémentaires107. Les cantons de Genève, Vaud, Neuchâtel, 

Fribourg, Valais, Tessin et Uri ont édicté des lois complémentaires selon l’art. 257e al. 4 CO108.  

 

B. Contrat-cadre romand (CCR) 

 

En outre, il faut nous intéresser à un texte juridique qui a une valeur considérable et surtout une 

force contraignante. Il s’agit du contrat-cadre romand de baux à loyer109.  

Au regard de l’art. 3 al. 1 let. a de la loi fédérale du 23 juin 1995 sur les contrats-cadres de baux 

à loyer et leur déclaration de force obligatoire générale110  : « le Conseil fédéral (CF) peut 

autoriser qu’il soit dérogé aux dispositions impératives du droit du bail lorsque le contrat-cadre 

est conclu par des organisations représentatives qui défendent les intérêts des bailleurs ou des 

locataires ». Ce qui a été chose faite avec un arrêté du Conseil fédéral en date du 25 juin 2008 

déclarant de force obligatoire le contrat-cadre romand du 12 décembre 2007 (FF 2008 III. 1 

5289). Cela signifie qu’en Suisse romande, c’est-à-dire pour les cantons de Vaud, Genève, 

Fribourg, Neuchâtel, Jura ainsi que les sept districts de langue française du Valais, le CCR 

l’emporte sur les dispositions complémentaires cantonales et le droit fédéral, soit le Code des 

obligations. Par conséquent, il est très important de connaitre les règles du CCR ainsi que du 

droit cantonal édicté en utilisant la réserve de l’art. 257e al. 4 CO.  

Point important, le CCR s’applique exclusivement aux baux à loyer d’habitation et non aux 

locaux commerciaux (art. 4 des dispositions générales du CCR).  

                                                           
106 Foëx, 2002, pp. 6-7.  

107 Ibid., pp. 7-8.  

108 Burkhalter R./Martinez-Favre, 2011, p. 144.  

109 Par un arrêté du Conseil fédéral du 20 juin 2014 relatif à la déclaration de force obligatoire générale du contrat-

cadre romand de baux à loyer et à la dérogation aux dispositions impératives du droit du bail, les dispositions du 

CCR ont été reconduites pour une période de 6 ans, soit jusqu’au 30 juin 2020 (FF 2014 5087).  

110 RS 221.213.15.  
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V. Autres manières de constituer des sûretés 

 

A. Entreprises privées de cautionnement 

 

De nombreuses sûretés sont apportées, en Suisse romande, par l’entremise d’entreprises 

commerciales proposant le cautionnement de loyer111.  

Il est évident que la constitution d’une garantie de loyer pouvant s’élever à 3 mois de loyer peut 

représenter un montant important pour le locataire. Toute le monde n’a peut-être pas les moyens 

de réunir cette somme lors de l’entrée dans les locaux. C’est pourquoi, il existe des entreprises 

privées de cautionnement qui offrent la possibilité de constituer une garantie de loyer sans dépôt 

de capital. Le système est généralement le suivant : après paiement d’un montant pour 

l’inscription, le locataire paie, chaque année, une prime annuelle qui correspond à un 

pourcentage de la garantie de loyer112.  

Il est possible que les entreprises privées de cautionnement ne prévoient pas exactement les 

mêmes droits et obligations, c’est pourquoi il est essentiel de se renseigner sur les conditions 

générales de chaque entreprise privée de cautionnement.  

Les sociétés de cautionnement proposent les mêmes garanties qu’une banque, ce sont des 

compagnies d’assurance assujetties à la loi sur le contrat d’assurance. De ce fait, elles sont 

contrôlées par l’autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA).  

Il est par exemple possible que les sociétés de cautionnement décident de suivre le régime de 

l’art. 257e CO et non celui du CCR en prévoyant la libération de la garantie en faveur du bailleur 

si celui-ci possède un commandement de payer non frappé d’opposition ou dont l’opposition a 

été définitivement levée.  

 

B. Cautionnement déguisé en engagement pris par des locataires 

solidaires 

 

Il faut se montrer extrêmement prudent lorsque le cautionnement est en jeu tout comme les 

autres types de sûretés personnelles car leurs constitutions ne répondent pas nécessairement aux 

mêmes règles (conditions, effets). C’est pourquoi, il faut impérativement connaître ces 

différentes dispositions, sans quoi, des surprises désagréables pour le bailleur peuvent 

intervenir. 

L’exemple le plus courant est celui où le bailleur, dans la seule idée de garantir la solvabilité 

du locataire, demande à un tiers de signer le contrat de bail avec le locataire, soit de devenir 

codébiteur solidaire, sans que ce tiers ne vive concrètement dans l’appartement ou le local 

commercial. Ce cas de figure ne constitue pas un bail commun, mais représente plutôt un 

                                                           
111 Carron/Plattner, 2014, p. 35.  

112 Voir http://www.cagi.ch/fr/logement/garantie-ou-caution-bancaire.php.  

http://www.cagi.ch/fr/logement/garantie-ou-caution-bancaire.php
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cautionnement « déguisé » qui doit, bien évidemment, respecter les dispositions relatives au 

cautionnement, soit les art. 492ss CO113.  

Si la caution est une personne physique et que le cautionnement dépasse fr. 2'000.-, la 

déclaration de cautionnement doit impérativement respecter la forme authentique, c’est-à-dire 

être constituée chez un notaire (art. 493 al. 2 CO).  

Lorsqu’un tiers signe un contrat de bail qui contient la formule « solidairement responsables », 

il ne devient débiteur solidaire avec le locataire (art. 143 al. 1 CO) que dans trois cas de figure :   

- Si le contrat conclu prouve que le garant avait pleine conscience de la portée de son 

engagement et s’il dévoile les raisons qui ont conduit les parties à ne pas conclure un 

cautionnement, ou  

- Si le tiers est familier du vocabulaire juridique utilisé dans ce domaine du fait de sa 

profession, ou 

- Si le garant a un intérêt direct et matériel à être partie au contrat de bail, que le bailleur 

en a été informé et conçoit la raison pour laquelle le tiers est disposé à supporter les 

mêmes obligations que le locataire114.  

Si aucune de ces hypothèses n’est avérée, cela signifie que l’engagement pris par le tiers doit 

être considéré comme un cautionnement. Si le montant du cautionnement se trouve être plus 

élevé que la somme de fr. 2'000.-, la forme authentique doit être respectée. Dans le cas où cette 

dernière n’aurait pas été observée, l’engagement du tiers est nul. Cela a pour conséquence que 

le tiers ne peut pas être tenu pour responsable de la mauvaise exécution ou de la non-exécution 

des obligations du locataire115.  

 

C. Souscription par un tiers d’une assurance-cautionnement d’un 

loyer d’habitation en sus d’un engagement de garantie du loyer en 

la forme écrite 

 

Il sied de relever un cas récent paru au JDT 2016 III 24 (CREC 27 octobre 2015/371) qui décrète 

comme valable l’engagement pris en tant que « garant » d’un tiers qui a contracté, solidairement 

avec un couple de locataires, une assurance garantie plafonnée à une couverture de fr. 4'392.-.  

En revanche, au-delà de cette couverture de fr. 4'392.-, l’engagement du « garant » a été déclaré 

comme nul pour la tranche du dommage du bailleur dépassant le montant de cette garantie. 

Cet arrêt semble confirmer la jurisprudence évoquée précédemment au sujet de l’impossibilité 

pour un tiers de reprendre solidairement une dette du locataire en détournant les dispositions 

                                                           
113 Micheli, 1994, p. 6.  

114 Considérant III a) de l’arrêt de la Cour des poursuites et faillites du canton de Vaud du 17 mars 2015 (voir infra 

VIII. E, p. 26 et ss).  

115 Considérant III b) de l’arrêt de la Cour des poursuites et faillites du canton de Vaud du 17 mars 2015 (voir infra 

VIII. E, p. 26 et ss). 
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sur le cautionnement116, mais tout en lui laissant la possibilité de s’engager solidairement à 

hauteur du montant de la garantie de loyer contractée ! 

Cela dit, une note critique du professeur Denis Piotet concernant l’arrêt paru au JDT 2016 III 

24, semble évoquer le fait que les contrats d’assurance-cautionnement, pour autant qu’ils 

instituent une obligation solidaire vis-à-vis du bailleur, pourraient priver le locataire, débiteur 

principal, de certains de ses droits. Il est vrai qu’il ne pourrait pas faire valoir les exceptions à 

l’encontre de prétentions du bailleur, peut être infondées ou excessives, ce qui serait contraire 

à la loi vaudoise sur les garanties en matière de baux à loyer du 15 septembre 1971 (LGBL)117. 

En effet, cette dernière interdit expressément le recours au cautionnement solidaire en matière 

de baux à loyer d’habitation (art. 1 al. 4 LGBL).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
116 Arrêt de la Cour des poursuites et faillites du canton de Vaud du 17 mars 2015 (voir infra VIII. E, p. 26 et ss). 

117 RSV 221.307.  
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VI. Conclusion 

 

Dans le cadre de la conclusion d’un contrat de durée, il peut paraître normal que le bailleur 

puisse se protéger contre les risques liés au fait de céder l’usage et la jouissance de son bien 

immobilier.  

L’exposé d’aujourd’hui vous aura amené dans les méandres des dispositions sur les garanties 

de loyer et sur les autres manières de constituer des sûretés.  

Le domaine est complexe et se heurte, parfois, à des dispositions légales contradictoires, 

puisqu’il faut « surfer » entre des dispositions de droit fédéral, d’un contrat-cadre romand et 

des règles complémentaires cantonales.  

En matière de cautionnement, les dispositions sont souvent formalistes alors que dans le 

domaine des contrats d’assurance-cautionnement, il s’agit d’étudier attentivement les 

conditions générales des entreprises privées de cautionnement.  

De manière générale, on constate que la législation à but de protection sociale régissant le bail 

à loyer et la jurisprudence en vigueur ont tendance à limiter la marge de manœuvre des bailleurs 

et de leurs auxiliaires.  

Il sied, dès lors, de limiter, en tout cas en matière de baux d’habitation, la constitution des 

garanties à trois mois de loyer net dans les cantons soumis au CCR.  

Heureusement, la marge de manœuvre demeure, quant à elle, plus large en matière de baux à 

loyer commerciaux. 

Quant aux entreprises de cautionnement, qui semblent être aujourd’hui de plus en plus 

nombreuses sur le marché, il paraît important qu’elles établissent leurs contrats et conditions 

générales de manière à éviter toute critique de la part de la doctrine et des tribunaux.  

Pour conclure, ayez à l’esprit que lorsque le Juge est confronté à un engagement, il doit toujours 

déterminer, au sens des dispositions de l’art. 18 CO, la réelle et commune intention des parties. 

De ce fait, il paraît opportun, avant de vous engager avec des locataires débiteurs solidaires 

et/ou tout autre type de caution, d’investir fr. 18.-, nombre magique en l’espèce, pour 

déterminer, par un extrait de l’Office des poursuites, la solvabilité d’un futur locataire.  
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VIII. Annexes 

 

A. Code des obligations  
 

1. Art. 257e CO : Sûretés fournies par le locataire 

 

1 Si le locataire d’habitations ou de locaux commerciaux fournit des sûretés en espèces ou sous forme de papiers-

valeurs, le bailleur doit les déposer auprès d’une banque, sur un compte d’épargne ou de dépôt au nom du locataire. 

2 Lorsqu’il s’agit de baux d’habitations, le bailleur ne peut exiger des sûretés dont le montant dépasse trois mois 

de loyer. 

3 La banque ne peut restituer les sûretés qu’avec l’accord des deux parties ou sur la base d’un commandement de 

payer non frappé d’opposition ou d’un jugement exécutoire. Si, dans l’année qui suit la fin du bail, le bailleur n’a 

fait valoir aucune prétention contre le locataire dans le cadre d’une procédure judiciaire ou d’une poursuite pour 

dettes ou d’une faillite, celui-ci peut exiger de la banque la restitution des sûretés. 

4 Les cantons peuvent édicter des dispositions complémentaires. 

 

2. Art. 268 à 268b CO : Droit de rétention du bailleur 

 

Art. 268 

1 Le bailleur de locaux commerciaux a, pour garantie du loyer de l’année écoulée et du semestre courant, un droit 

de rétention sur les meubles qui se trouvent dans les locaux loués et qui servent soit à l’aménagement, soit à l’usage 

de ceux-ci. 

2 Le droit de rétention du bailleur grève aussi les meubles apportés par le sous-locataire dans la mesure où celui-

ci n’a pas payé son loyer au locataire. 

3 Ne sont pas soumis au droit de rétention les biens qui ne pourraient être saisis par les créanciers du locataire. 

Art. 268a 

1 Les droits des tiers sur des choses dont le bailleur savait ou devait savoir qu’elles n’étaient pas la propriété du 

locataire prévalent sur le droit de rétention; il en va de même pour les choses que le possesseur a perdues, qui lui 

ont été volées ou dont il est dessaisi de quelque autre manière contre sa volonté. 

2 Lorsque le bailleur apprend seulement au cours du bail que des meubles apportés par le locataire ne sont pas la 

propriété de ce dernier, son droit de rétention sur ces meubles s’éteint s’il ne résilie pas le contrat pour le prochain 

terme. 
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Art. 268b 

1 Lorsque le locataire veut déménager ou a l’intention d’emporter les meubles qui se trouvent dans les locaux 

loués, le bailleur peut, avec l’assistance de l’autorité compétente, en retenir autant qu’il en faut pour garantir sa 

créance. 

2 Les objets emportés clandestinement ou avec violence peuvent être réintégrés avec l’assistance de la force 

publique dans les dix jours qui suivent leur déplacement. 

 

B. Art. 2 du contrat-cadre romand (CCR) 

 

Si une garantie financière est exigée par le bailleur, elle ne doit pas dépasser trois mois de loyer net. 

Elle doit être fournie dans les trente jours qui suivent la signature du contrat, mais au plus tard à l’entrée du locataire 

dans les locaux. 

Si le bailleur reçoit une garantie, il doit la déposer dans les dix jours sur un livret établi au nom du locataire auprès 

d’une banque du lieu de situation de l’immeuble. De même si le locataire constitue lui-même la garantie, il doit le 

faire sous la même forme. 

Elle garantit l’exécution des obligations du locataire envers le bailleur découlant du présent bail, ou de la 

possession, au-delà du bail, de la chose louée. 

Le locataire ne peut opposer la compensation avec la garantie constituée conformément à la loi pour toutes dettes 

à l’égard du bailleur découlant du contrat de bail. 

Le retrait de tout ou partie des sommes ou valeurs déposées à titre de garantie ne peut être effectué que sous la 

double signature du bailleur et du locataire ou en vertu d’une décision judiciaire. 

A défaut d’une action judiciaire intentée dans le délai d’une année à compter de la date où le locataire a libéré les 

locaux faisant l’objet de la garantie, celle-ci est de plein droit débloquée et le locataire ou son mandataire est 

autorisé à reprendre possession des fonds. 

 

C. Art. 2 Dispositions paritaires romandes et règles et usages 

locatifs du canton de Vaud (RULV) 

 

Si une garantie financière est exigée par le bailleur, elle ne doit pas dépasser trois mois de loyer net, sauf exception 

pour les baux commerciaux. 

Elle doit être fournie dans les trente jours qui suivent la signature du contrat, mais au plus tard à l'entrée du locataire 

dans les locaux. 
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Si le bailleur reçoit une garantie, il doit la déposer dans les dix jours sur un livret établi au nom du locataire auprès 

d'une banque du lieu de situation de l'immeuble. De même, si le locataire constitue lui-même la garantie, il doit le 

faire sous la même forme. 

Elle garantit l'exécution des obligations du locataire envers le bailleur découlant du présent bail, ou de la 

possession, au-delà du bail, de la chose louée. 

Le locataire ne peut opposer la compensation avec la garantie qu'il a fournie pour toutes dettes à l'égard du bailleur, 

échues en cours de bail ou à son départ. 

Le retrait de tout ou partie des sommes ou valeurs déposées à titre de garantie ne peut être effectué que sous la 

double signature du bailleur et du locataire ou en vertu d'une décision judiciaire. 

A défaut d'une action judiciaire intentée dans le délai d'une année à compter de la date où le locataire a libéré les 

locaux faisant l'objet de la garantie, celle-ci est de plein droit débloquée et le locataire ou son mandataire est 

autorisé à reprendre possession des fonds. 

 

D. Art. 1 à 7 de la Loi sur les garanties en matière de baux à loyer 

(LGBL) du 15 septembre 1971 

 

Art. 1 Dépôt obligatoire des garanties  

1 Le bailleur ou son représentant qui reçoit, à raison du bail, des espèces à titre de garantie doit les déposer dans 

les 10 jours, sur un livret établi au nom du locataire par un établissement soumis à la loi fédérale sur les banques 

et les caisses d'épargne, du 8 novembre 1934, ayant son siège ou une agence dans le canton de Vaud ou par un 

autre établissement autorisé par le département en charge du logement. Le livret doit être déposé dans l'un de ces 

établissements. 

2 Le bailleur ou son représentant qui, dans les mêmes conditions, reçoit un livret ou une autre valeur, doit le 

déposer dans les 10 jours dans l'un des établissements mentionnés à l'alinéa 1 ci-dessus. 

3 Le cautionnement, simple ou solidaire, est autorisé à titre de garantie pour les baux à usage exclusivement 

commercial. 

4 Pour les baux concernant des logements, seul le cautionnement simple est admissible, à la demande expresse du 

locataire. Ce dernier peut, en tout temps, substituer au cautionnement une garantie de même montant en espèces 

ou en valeurs; les alinéas 1 et 2 sont applicables. 

Art. 2 Certificat, frais  

1 Le dépositaire établit un certificat en deux exemplaires dont il remet l'un au bailleur et l'autre au locataire. Ce 

certificat doit mentionner le motif du dépôt et reproduire intégralement le texte de l'article 3 de la présente loi. 
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Art. 3 Retraits et revenus 

1 Le retrait de tout ou partie des sommes ou valeurs déposées, à titre de garantie, ne peut être effectué que sous la 

double signature du bailleur et du locataire ou en vertu d'une décision judiciaire. 

2 Les revenus du dépôt peuvent être touchés sous la seule signature du locataire. 

3 A défaut d'action judiciaire civile intentée par le bailleur contre le locataire dans le délai d'une année suivant la 

date où le locataire a libéré les locaux faisant l'objet de la garantie, le dépôt est débloqué de plein droit et le locataire 

autorisé à en prendre possession. 

Art. 4 Sous-location 

1 Les dispositions de la présente loi sont aussi applicables aux garanties fournies par les sous-locataires. 

Art. 5 Dispositions pénales 

1 Celui qui contrevient aux dispositions de la présente loi est passible d'une amende pouvant aller jusqu'à deux 

mille francs. 

2 Si le contrevenant a agi par cupidité, le juge ne sera pas lié par ce maximum. 

3 Si les actes commis constituent une infraction prévue par le Code pénal, les dispositions de ce code sont 

réservées. 

4 Lorsqu'une infraction a été commise dans la gestion d'une personne morale, d'une société de personnes dépourvue 

de la personnalité juridique ou d'une maison à raison individuelle, les sanctions sont applicables aux personnes qui 

ont agi ou auraient dû agir en son nom. 

5 La personne morale, la société ou le propriétaire de l'entreprise individuelle répondent solidairement de l'amende 

et des frais. 

Art. 6 Disposition transitoire 

1 Les espèces ou valeurs visées à l'article premier et reçues avant l'entrée en vigueur de la loi doivent faire l'objet 

d'un dépôt conforme à cette dernière, dans les trois mois suivant cette entrée en vigueur. 

Art. 7 

1 Le Conseil d'Etat est chargé de la publication et de l'exécution de la présente loi. 
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E. Arrêt du 17 mars 2015 de la Cour des poursuites et faillites du 

Tribunal cantonal du Canton de Vaud 
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F. Présentation de la profession d’agent d’affaires breveté  

 


